
Engagements de la charte de l’éco-jardinier zéro déchet

Je bénéficie de l’aide à l’acquisition d’un broyeur à végétaux et/ou du dispositif de soutien 

au compostage individuel de la Métropole Rouen Normandie.

En contrepartie, je prends les engagements suivants, en faveur d’une gestion durable de mon jardin 

et de la diffusion  des bonnes pratiques :

• Mettre en oeuvre dans mon jardin les gestes 

et les techniques permettant une valorisation 

à la parcelle, en tant que ressource, des déchets 

du jardin (broyage, paillage, compostage, tontes 

différenciées, choix des végétaux, réemploi des 

branchages…) pour parvenir dans l’année à ne 

plus présenter de déchets de jardin à la collecte 

en porte-à-porte ou en déchetterie (sauf travaux 

exceptionnels tels que l’abattage d’un arbre, le 

remplacement d’une haie...)

• Favoriser l’accueil de la biodiversité  

en pensant la gestion de mon jardin de sorte 

à respecter autant que possible les cycles naturels : 

j’interviens de façon raisonnée, aussi peu que 

possible, de façon à laisser les écosystèmes 

s’équilibrer naturellement (valorisation à la 

parcelle de la matière organique pour lutter contre 

l’appauvrissement du sol, paillage permanent, 

vigilance sur les périodes de taille et/ou de fauche, 

désherbage manuel raisonné…)

Charte de l’éco-jardinier
zéro déchet
Les pratiques au jardin évoluent : dans un environnement de plus en plus urbanisé et artificialisé, 

le jardin est aujourd’hui vécu comme un lieu de bien-être, de santé, de convivialité et de nature.

Face aux enjeux de la lutte contre le réchauffement climatique et le déclin de la biodiversité, le regard 

porté sur la nature présente dans nos jardins évolue. Il s’agit, de plus en plus, de comprendre 

et de valoriser cette nature, plutôt que de la contraindre et de l’uniformiser.

La Métropole Rouen Normandie soutient cette évolution en accompagnant les changements de pratiques 

des communes et des particuliers.

En vous inscrivant dans cette démarche, vous contribuez à faire de votre jardin un espace où la qualité 

de l’air et de l’eau, la biodiversité et la santé humaine sont préservées.



• Bannir les pesticides (dont l’usage par les 

particuliers est interdit depuis le 1er janvier 2019) 

et les engrais chimiques, et utiliser les produits 

labellisés « Utilisable en Agriculture Biologique » 

(dont l’usage est toujours autorisé) avec parcimonie. 

Je reste vigilant face à l’impact environnemental de 

certaines « astuces » souvent présentées comme 

« naturelles » (désherbage au vinaigre blanc…). Je 

privilégie la mise oeuvre de solutions favorisant 

la reconstitution des chaînes alimentaires et 

donc une régulation naturelle des populations de 

ravageurs dans mon jardin.

• Organiser la plus grande autonomie possible 

de mon jardin par : 

Le choix de végétaux adaptés au climat local, à 

l’exposition et à la nature du sol de mon jardin, ne 

nécessitant que peu de fertilisation, de traitements 

et d’arrosage. 

L’usage de semences reproductibles, l’échanges de 

plants, graines, entre voisins et membres du club des 

jardiniers de la Métropole, la plantation de vivaces… 

La collecte et l’utilisation des eaux de pluie pour 

l’arrosage des plantations et des cultures.

• Répondre au questionnaire qui me sera 

adressé par la Métropole aux dates anniversaire de 

l’acquisition du broyeur et/ou de mise à disposition 

du matériel de compostage, ou du lancement du 

dispositif.


